
EXPEDITION 

SELARL SG BAENA­
Me Gérald BAENA

Commissaire de Justice associé
20, •ue de Grande Bret.zgne

77300 FONTAINEBLEAU

PROCES VERBAL DESCRIPTIF 

L'AN DEUX MILLE VINGT CINQ 

ET LE DEUX SEPTEMBRE 

A LA REQUETE DE 

EN VERTU: 

- Du jugement rendu par la 1 oome Chambre du Tribunal de Commerce de
PARIS en date du 17 mars 2000, signifié le 1 O avril 2000,

- De la copie exécutoire d'une ordonnance du Juge de la Mise en Etat du
Tribunal judiciaire de FONTAINEBLEAU en date du 16 mars 2023,

- De la copie exécutoire d'un jugement du Tribunal judiciaire de
FONTAINEBLEAU en date du 13 février 2025, signifié le 20 février
2025, et définitif selon le certificat de non appel en date du 24 juin 2025,

- De la copie du commandement de payer valant saisie immobilière en
date du 11 juillet 2025,

- Et du plan cadastral

Me désignant pour dresser un procès-verbal de description d'un 
appartement et d'une chambre mansardée, le tout sis à NEMOURS 
(77140), rue Gaston Darley au n° 19, appartenant à Monsieur 

J'si1 Maitre GERALD BAENA, Commissaire de Justice 
Associé au sein de la SELARL SG BAENA, demeurant à la 
résidence de FONTAINEBLEAU (77300), 20 rue de Grande 
Bretagne, soussigné, 
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DIAGNOSTICS PRECISIONS 

N
° dossier: 2025-09-111 

Situation de l'immeuble visité par : SALMON 

19 Rue Gaston Darley 
77140 NEMOURS 

Désignation des locaux 
Appartement comprenant : 
Entrée, Salle d'eau, Cuisine, Pièce 1, Pièce 1-Placard, Pièce 2, Pièce 2-
Placard gauche, Pièce 2-Placard droite, Chambre mansardée 

Lot N° : 05-06 

Superficie de la partie privative : 51.08 m2 

CINQUANTE ET UN METRES CARRES ET HUIT CENTIEMES 

Documents tournis 
: 

- ·--

Surface non prises en 
- ---

Superficie (m2) compte dans la « Loi Superficies hors Désignation des locaux « Loi Carrez » CARREZ » (m2) (<1.80 « Loi CARREZ » (rn') 
-·----�-

Entrée 
Salle d'eau 
Cuisine 
Pièce 1 
Piéce 1-Placard 
Pièce 2 

�Pièce 2-Placard gauche
Pièce 2-Placard droite 
Chambre mansardée 

Totaux 

Propriétaire 

Monsieur
 19 rue Gaston Darley 
77140 - NEMOURS 

2025-09-111 -   77140 - NEMOURS 

1.23 
2,61 
5.28 . --

13.45 

16.80 

11.71 

51.08 m2 

- - - _l!J). --_ .... ...., 

1.78 
Escalier : 2.04 

2.22 

2.58 

11.51 
~--

20.13 m2 0.00 m' 

1/,? 



Exécution de la mission 
--------------------------

Opérateur SALMON 
Police d'assurance 
Date d'intervention 

GAN Police n° 191.294.945 (3010912025) 
02 septembre 2025 

Références réglementaires 
-------------

- Loi n" 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des entreprises et portant
diverses dispositions de simplification et de clarification du droit et des procédures administratives (1) et
plus précisément l'article 15.
- Loi n• 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové dite loi « Alur »
• Certification de la superficie privative conformément à l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965, publié le
12 décembre 1965.
- Article L 721-2 du code de la construction et de l'habitation.
• Article R111-2 du code de la construction et de l'habitation.
- Décret n°97-532 du 23 mai 1997 portant définition de la superficie privative d'un lot de copropriété, dite
« loi CARREZ».

ART.4.1 du décret n°97-532 du 23 mai 1997: La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une 
fraction de lot mentionnée à l'article 4 6 de loi du 10 juillet 1965 est la superficie des planchers des 
locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs,cloisons,marches et 
cages d'escalier, gaines.embrasures de portfJS et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers 
des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1, 80 mètre. 
ART.4.2 du décret n"97-532 du 23 mai 1997: Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 
8 mètros carrés ne sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4. 1. 
ART.4.3 du décret 11 °

97-532 du 23 mai 1997: Le Jour de la signature de l'acte authentique constatant 
la réalisation de la vente,te notaire,ou /'autorité administrative qui authentifie la convention, remet aux 
parties, contre �rnargemenf ou récépissé, une copie simple de l'acte signé ou un certificat 
reproduisant la clause de l'acte mentionnant la superficie de la partio privative du lot ou de la fraction 
du lot vendu, ainsi qu'une copie des dispositions de l'article 46 de la loi du 10 Juillet 1965 lorsque ces 
dispositions ne sont pas reprises intégralement dans l'acte ou le certificat. 

2025 09-11 ·1 -  77140 - NEMOURS 

Date du rapport: 02 septembre 2025 
DIAGNOSTICS PRÉCISIONS 
72 Boulevard de !'Almont 
77000 MELUN 

Signature inspecteur 
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